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Présents physique : Abderrahman BOUJRAD (AB), Éric DUVIEILBOURG (ED), Christophe 
HOFFMANN (CH), Christian PERTEL (CP), Julien SANCHEZ (JS), Bernard SINARDET (BS), 
Vanessa TOCUT (VT) 
Présents audioconférence : Arnauld BIGANZOLI (ABi), Christophe HALGAND (CHa) 
Excusés: Marc IMHOFF (MI), Thierry LEGOU (TL), Emmanuel STERNITZKY (ES),  
Début de la réunion 13h45, Jussieu, salle 1222-218 (Tour 22 - 2ème étage - Barre 12-22) 
Secrétaire de séance : (CH) 
 
 
1/ CoPil  
 
* AB propose de rajouter la définition des sigles utilisés dans le CR précédent  avant la validation 
de ce dernier par le Copil. 
 
* BS informe le Copil que sa charge d’animateur du réseau lui prend trop de temps. Il est décidé de 
répartir certaines de ces tâches entre les membres du Copil. 
 
* La demande du budget 2015 doit être déposée par le correspondant budget (MI) pour le lundi 15 
décembre 2014. Pour pallier à l’absence de ce dernier pour raison de santé, le Copil décide de 
désigner CP correspondant budget par intérim. 
 
* Après discussion, il est décidé de fixer la durée du mandat des membres du Copil à 2 ans 
renouvelable une fois. Le vote de composition du prochain bureau aura lieu en 2016, conformément 
à la charte de la Mission pour l’Interdisciplinarité. 
 
* Julien Sanchez rejoint le Copil, il sera le correspondant du réseau régional des électroniciens 
d’Aquitaine. 
 
* Dates des prochaines réunions de Copil et secrétaires de séances : 
Mardi 27 janvier 2015  visioconférence  TL 
Mercredi 18 février 2015 visioconférence  Abi 
Mercredi 11 mars 2015 présentiel   AB 
Mercredi 8 avril 2015  visioconférence  ED 
Mercredi 13 mai 2015  visioconférence  CHa 
Mercredi 10 juin 2015  présentiel   JS 
Mercredi 8 juillet 2015  visioconférence  CH 
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2/ Demande budget 2015 / bilan actions 2014 
 
* Le bilan des actions 2014 doit être joint à la demande de budget 2015. Compte tenu de 
l'indisponibilité de Marc Imhoff et qu'il faut absolument décharger l'activité de BS, CP se porte 
volontaire pour faire l'interim budget jusque fin 2014. Pour 2015, BS doit s'entretenir avec MI sur le 
poste de référent budget. Chaque porteur d’action 2014 et 2015 doit rédiger son bilan 2014, et 
demande 2015, puis le transmettre à CP avant vendredi 12 décembre 2014. 
 
* Le Copil accepte de financer la réunion de bilan du comité d’organisation des 16ième rencontres 
nationales de Nailloux. 
 
* Un membre du réseau souhaite diffuser les présentations des rencontres hors du réseau. Après 
discussion, le Copil décide de ne pas répondre favorablement, et de continuer à limiter l’accès aux 
documents aux seuls membres du réseau via la documenthèque, pour des raisons de réserve 
possible quant à certaines présentations techniques ou industrielles. 
 
 
3/ Divers 
 
VT présente les éléments suivants : 
 
* Marie Bacle a réussi le concours externe de gestionnaire de la plateforme réseaux à la Mission 
pour l’Interdisciplinarité. 
 
* le budget 2015 du réseau des électroniciens sera identique au budget 2014 
 
* le SFIP refuse dorénavant de financer la formation d’agents non CNRS ne travaillant pas dans 
une UMR. Ces derniers devront s’acquitter des frais d’inscriptions qui devront couvrir l’intégralité 
des frais de formation. 
 
* les ITC (tutorat) ne seront plus accessibles aux agents non CNRS ne travaillant pas dans une 
UMR. Elles seront plafonnées à 400€ sous forme d’une notification au laboratoire, charge à lui 
d’éditer l’ordre de mission de l’agent. 
 
  
Fin de la réunion 18h00  


